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Dans Ledcor Construc�on Ltd. c. Société 
d’assurance d’indemnisa�on Nor-
thbridge, 2016 CSC 37, la Cour suprême 
du Canada s’est récemment penchée 
sur deux sujets d’actualité en droit des 
assurances. Dans un premier temps, 
elle a précisé l’applica�on de sa déci-
sion dans l’affaire Sa�va Capital Corp. 
c. Creston Moly Corp., 2014 CSC 53, 
rela�ve à la norme de contrôle en ma-
�ère d’interpréta�on de clauses de 
contrats types. Dorénavant, sous ré-
serve de certaines condi�ons, l’inter-
préta�on des clauses de contrats types, 
tels un contrat d’assurance, sera sou-
mise à la norme de contrôle de la déci-
sion correcte, laquelle suppose une 
ques�on de droit. 

L’autre sujet abordé par la Cour est 
l’interpréta�on de l’exclusion « travaux 
de l’assuré » dans le cadre d’une récla-
ma�on en vertu d’une police d’assu-
rance chan�er. Elle a précisé que les 

frais engagés pour refaire les travaux 
mal faits de l’assuré étaient exclus en 
vertu de la police alors que l’excep�on 
à l’exclusion couvrait les frais engagés 
pour réparer les dommages causés par 
la malfaçon.  

La Cour était saisie d’un pourvoi prove-
nant de la Cour d’appel de l’Alberta. 
Northbridge assurait un chan�er de 
construc�on d’un immeuble à bureaux 
à Edmonton. Durant la construc�on, un 
sous-traitant, laveur de vitres, a égra�-
gné les vitres de l’immeuble assuré par 
Northbridge, en u�lisant des ou�ls et 
des méthodes inappropriés. Les fe-
nêtres de l’immeuble ont dû être rem-
placées. Le propriétaire et l’entrepre-
neur général chargé du projet ont ré-
clamé à Northbridge le coût de rempla-
cement des fenêtres. Northbridge a nié 
couverture, alléguant que ce remplace-
ment était exclu de la garan�e de la 
police d’assurance, puisque les dom-
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mages cons�tuaient une malfaçon 
au sens de la police.  

Le nœud du li�ge porte sur l’inter-
préta�on de l’exclusion suivante :  

4(A) Exclusions 

La présente police ne couvre pas : 

[…] 

b) Les frais engagés pour remé-
dier à une malfaçon, des maté-
riaux de construc�on défectueux 
ou une concep�on défaillante, à 
moins qu’il n’en découle des 
dommages matériels non autre-
ment exclus par la présente po-
lice, auquel cas la présente police 
couvre ces dommages. 
[Traduc�on de la Cour]

La Cour d’appel de l’Alberta a fait 
droit à la néga�on de couverture 
invoquée par l’assureur. Elle a conclu 
que la norme de contrôle applicable 
était celle de la décision correcte. 
Par conséquent, la no�on de contra 
proferentem appliquée par le juge 
de première instance était inappro-
priée, puisque la clause en li�ge 
n’était pas ambiguë et ne donnait 
donc pas ouverture à l'applica�on de 
ce�e théorie d’interpréta�on des 
contrats. La Cour d’appel a plutôt 
développé un test par lequel on doit 
évaluer la connexité systémique ou 
matérielle des dommages causés 
pour déterminer l’applica�on de 
l’exclusion. Elle a donc statué que les 
dommages causés aux fenêtres de-
vaient être exclus parce qu’ils 
n’étaient pas accidentels ou fortuits, 
mais causés par des mouvements de 
gra�age et de fro�age effectués lors 
du ne�oyage. Par conséquent, le 
sous-traitant ayant inten�onnelle-
ment soumis les fenêtres à ce traite-
ment, les dommages étaient non 

seulement prévisibles, mais pro-
bables. 

La majorité de la Cour suprême, sous 
la plume du juge Wagner, a infirmé 
la décision de la Cour d’appel de l’Al-
berta, profitant de l’occasion pour 
clarifier les principes dégagés dans 
l’affaire Sa�va précitée. La Cour su-
prême, sous la plume du juge 
Rothstein, avait alors discuté du 
principe selon lequel l’interpréta�on 
des contrats est une ques�on mixte 
de droit et de fait, nécessitant une 
erreur manifeste et dominante pour 
être suscep�ble d’être infirmée en 
appel. Comme dans Sa�va, le juge 
Wagner dans Ledcor indique qu’une 
excep�on à la règle existe lorsque 
les clauses à interpréter sont celles 
d’un « contrat type » ou d'un 
« contrat d’adhésion », tel une po-
lice d’assurance chan�er. En effet, 
selon la Cour, l’interpréta�on des 
clauses de contrats types est une 
ques�on de droit, laquelle est sou-
mise à la norme de contrôle de la 
décision correcte. Ainsi, cela permet 
à la Cour d’arriver à une interpréta-
�on cohérente de telles clauses afin 
que celles-ci aient force de précé-
dent. 

La Cour basait sa posi�on sur le fait 
que la trame factuelle sous-jacente 
des par�es contractantes est peu ou 
non per�nente à la détermina�on de 
leurs inten�ons. Un contrat type, tel 
une police d’assurance chan�er, doit 
s’interpréter en fonc�on de son ob-
jet, de la nature de la rela�on avec le 
marché ou l’industrie dans lequel il 
est employé, plutôt qu’en analysant 
les faits sous-jacents à sa conclusion 
parce que les termes et condi�ons y 
contenus sont habituellement les 
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mêmes pour toute personne qui 
souscrit à un tel contrat.  

Ayant apporté ce�e précision, la 
Cour suprême es�me que la Cour 
d’appel n’avait pas à recourir au test 
de connexité matérielle ou systé-
mique. Elle conclut plutôt que la 
clause était ambiguë. Suivant les 
règles générales d’interpréta�on, 
l’exclusion vise les coûts d’une nou-
velle exécu�on des travaux (lavage 
des vitres) et l’excep�on vise le rem-
placement des fenêtres (les dom-
mages causés aux fenêtres). La Cour 
appuie sa conclusion sur le fait que 
les a�entes raisonnables des par�es 
correspondent à une large garan�e 
prévue par la police d’assurance 
chan�er, vu la réalité commerciale 
dans laquelle ce�e police est con-
tractée. La Cour explique que l’objet 

de la police chan�er est d’offrir une 
garan�e étendue aux entrepreneurs 
et propriétaires sur un chan�er afin 
d’éviter que les projets de construc-
�on soient paralysés par des diffé-
rends et ac�ons en jus�ce sur l’im-
puta�on entre les divers entrepre-
neurs de la responsabilité pour le 
remplacement ou les répara�ons 
requis pour des dommages causés 
au chan�er. Vu l’objec�f sous-jacent 
à ce�e garan�e, l’interpréta�on à 
privilégier doit être celle qui inclut 
les dommages causés au chan�er, 
mais qui exclut une nouvelle exécu-
�on des travaux.

La Cour suprême a donc infirmé la 
décision de la Cour d’appel et a réta-
bli la conclusion prononcée par le 
juge de première instance. 
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